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de Québec, auquel est joint le document « Ville de Québec Site de 
transbordement de résidus verts Demande de certificat d'autorisation» 
daté du 22 août 2014, 9 pages et 10 annexes;  

• Engagement concernant le niveau d'émission du bruit, daté du 15 août
2014, signé par M. Stéphan Bugay, division de la gestion des matières
résiduelles du Service des travaux publics de la ville de Québec

• Couniel transmis le 12 mars 2015 au ministère du Développement durable,
de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques par
M. David Sénéchal, de la Ville de Québec, division de la gestion des
matières résiduelles du Service des travaux publics, auquel est joint le
document « Ville de Québec Site de transbordement de résidus verts -
Demande de certificat d'autorisàtion » daté de mars 2015, 13 pages et 10
annexes;

• Lettre datée du 16 février 2016 transmise au ministère du Développement
durable, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements
climatiques par M. Martin Villeneuve, directeur du Service de l'eau et de 
l'environnement de la Ville de Québec;

• Couniel transmis le 14 avril 2016 au ministère du Développement durable,
de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques par
M. David Sénéchal, de la Ville de Québec, division des matières
résiduelles du Service de l'eau et de l'environnement concernant la tenue
du registre.

En cas de divergence entre ces documents, finformation contenue au 
document le plus récent prévaudra 

Le projet devra être réalisé et exploité conformément à ces documents. 

En outre, ce certificat d'autorisation ne dispense pas le titulaire d'obtenir toute 
autre autorisation requise pai: toute loi ou tout règlement le cas échéant. 
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Pour le ministre, 
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Directrice régionale de l'analyse et de 
l'expertise de la Capitale-Nationale 
et de la Chaudière-Appalaches 




